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Architecture :

L’intégralité des régles de construction
des stands, a respecter impérativement,
seront définies dans le guide exposants
prochainement disponible.

Positionnement des cloisons :

Les traits en surgras indiquent le positionnement
obligatoire des cloisons.

Les traits en pointillés indiquent le
Contraintes d'accroche indiquées 7z sur positionnement optionnel des cloisons

le plan

Validation des plans :

Les plans cétés respectant les régles de

construction devront impérativement avoir regu lajj

validation du service en charge avant le
10 décembre 2026.

PLAN NON CONTRACTUEL



